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Votre programme : 
 
Vendredi  31 juillet      Genève  – Schaffhouse     
Départ de Genève en début de matinée en direction de Lausanne – Yverdon  
Morat – repas de midi libre en cours de route. 
Soleure – Aarau – Zürich. Arrivée à Schaffhouse.  
 
A 15h00, rencontre avec votre guide pour la visite guidée de la ville de 
Shaffhouse. Découvrez la ville avec son bel ensemble d’architecture médiévale. 
Votre guide officiel se fera un plaisir de vous accueillir et de vous accompagner dans 
la pittoresque cité ancienne, fermée à la circulation, qui a conservé son passé 
médiéval et ses maisons aux célèbres oriels.  
Les points culminants sont la forteresse de Munot, le monastère Allerheiligen (Tous 
les Saints) et la maison Zum Ritter (au chevalier).  
Visiter la ville de Shaffhouse, c’est un peu comme faire un voyage dans le temps.  
Le Munot, emblème de Schaffhouse, trône sur une colline dominant la ville. Cette 
forteresse de forme circulaire a été construite au 16ème siècle.  
 
Installation à l’hôtel Vienna House Zur Bleiche, et souper.  
Après le repas, départ pour les chutes du Rhin pour admirer le feu d’artifice. 
Retour à l’hôtel. Nuit.  
 

Samedi  1er août    Stein am Rhein    
Petit déjeuner à l’hôtel. 
10h00 départ avec votre autocar en direction de Stein am Rhein. 
Temps libre pour flâner à votre guise et repas de midi libre.   
La petite ville de Stein am Rhein a été construite à l’endroit où le lac de Constance 
se rétrécit pour former le Rhin. Elle est connue pour sa vieille ville bien conservée 
avec de superbes maisons à colombages et à façades peintes, qui lui ont valu de 
recevoir le tout premier prix Wakker en 1972. C’est une petite ville animée et pleine 
de charme. Construit en 1225, le château fort de Klingen domine la ville et rappelle 
son histoire mouvementée.  
Retour à l’hôtel en fin d’après-midi.  
 
19h00 Schaffhouse /  embarquement pour une promenade en bateau avec le 
souper jusqu’à Stein am Rhein pour admirer le feu d’artifice.  
23h35 retour à Schaffhouse. 
Retour à l’hôtel. Nuit.   
 

Dimanche  2 août    Schaffhouse – Genève   
Petit déjeuner à l’hôtel. 
Départ avec votre autocar vers Hettiswill  pour le repas de midi. 
Puis visite de Illusoria-Land, musée et galerie d’illusion d’optique et d’holographies. 
L’illusionniste Sandro del-Prete a créé un univers unique et fantastique à voir 
absolument ! Il joue avec l’art de l’illusion, l’holographie, la technologie laser et avant 
tout avec les réactions du cerveau humain, qui ne veut pas voir ce qui ne peut pas 
être vrai. 
Après la visite, retour sur la Suisse Romande. 
Arrivée à Genève / Gare Cornavin en début de soirée.  
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Prix AVIVO comprenant   
 

- le transport en autocar 4* tout confort 
- l’hébergement à l’hôtel Vienna House Zur Bleiche 3* à 

Schaffhouse   
- le souper à l’hôtel le jour 1 – hors boissons  
- le feu d’artifices aux Chutes du Rhin  
- la visite guidée de Schaffhouse avec forteresse Munot  
- la promenade en bateau avec le souper le jour 2  
- le feu d’artifices du 1er Août à Stein am Rhein 
- le repas de midi le jour 3 
- la visite de Illusoria-Land 
- un accompagnant AVIVO  

 

       
           
           Membre AVIVO ……………… 580.-  
     
              Non membre …………………          680.-  
 
              Supplément single …………. 100.-  
   
               
  
         Non compris :  

- assurance annulation et assistance obligatoire 
- les repas de midi des jours 1 & 2 
- les boissons aux repas  
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CONDITIONS GÉNÉRALES  

 

1 - Inscriptions 
 
Veuillez-vous inscrire dès que possible, certains voyages ayant des places limitées. 
Toute inscription est effective dès réception du bulletin d'inscription 
accompagné du versement équivalent au 30% du montant total de votre 
réservation. 
 
Le solde du voyage doit nous parvenir au plus tard 20 jours avant le départ. 
 
2 - Annulations 
 
Toute annulation de votre part devra être communiquée immédiatement au siège de 
l'AVIVO. 
Les frais du voyage pourront être remboursés si: 
 
    1)  Vous avez souscris à l'assurance annulation. 
    2)  Vous êtes en possession du livret ETI. 
    3)  Vous avez souscris une assurance similaire. 

 

Jusqu’à 30 jours avant le départ il sera perçu 50 francs par personne pour les 
frais administratifs. 
 
Sans l'une de ces trois formules ci-dessus, vous aurez  les frais suivants: 
 
 Dès le 30ème jour avant  le départ 50 % du prix du voyage 
 Dès le 20ème jour  avant  le départ 100 % du prix du voyage 
 En cas de non présentation au départ 100 % du prix du voyage 

 

Quelle que soit la date d’annulation, il sera perçu 50 francs par personne pour 
les frais administratifs. 
 
3 - Assistance et rapatriement 
 
En cas d'accident, de maladie ou de décès, veillez à avoir une assurance assistance 
et rapatriement valable. Vous pouvez la souscrire à l’AVIVO. 
 
4 - Formalités 
 
Vous devez être en possession des documents exigés par les autorités de police, de 
douane ou de santé pour les différents pays où doit se dérouler le voyage. L'AVIVO 
ne pourra en aucun cas supporter les frais d'annulation résultant d’un refus ou d’un 
retard dans la délivrance de ces documents par les autorités compétentes. 
 
5 - Assurances 
 
Le participant doit être au bénéfice d'une assurance individuelle couvrant les frais de 
maladie ou d'accident  valable dans les pays visités. 
Chaque participant est responsable de la prise de médicament ordonnée par son 
médecin. 


